
Peut-on inclure un remboursement anticipé de frais dans le solde
de tout compte ?

Réponse courte

L’inclusion d’un remboursement anticipé de frais dans le solde de tout compte est possible, à condition que la

créance de l’employeur soit certaine, liquide et exigible au moment de la rupture du contrat. L’employeur doit pouvoir

justifier que les sommes avancées correspondent à des frais non engagés ou non justifiés par le salarié.

Toute compensation doit respecter les limites légales, notamment l’interdiction de retenue sur salaire non autorisée

par la loi ou le salarié, et ne pas porter atteinte au minimum social insaisissable. Il est recommandé d’obtenir l’accord

écrit du salarié et de détailler les sommes concernées pour éviter toute contestation.

Définition

Le solde de tout compte est un document remis au salarié lors de la rupture du contrat de travail, récapitulant

l’ensemble des sommes versées à l’occasion de la cessation du contrat. Il inclut notamment le salaire, les

indemnités de congés non pris, les primes dues, ainsi que toute somme résultant de la relation de travail. Le

remboursement anticipé de frais désigne la restitution par le salarié d’avances ou de remboursements de frais

professionnels perçus mais non justifiés ou non encore réalisés à la date de la rupture.

Conditions d’exercice

L’inclusion d’un remboursement anticipé de frais dans le solde de tout compte est possible sous réserve que la

créance de l’employeur soit certaine, liquide et exigible au moment de l’établissement du solde. L’employeur doit

démontrer que les sommes avancées au salarié correspondent à des frais non engagés ou non justifiés, et que le

salarié en est effectivement redevable. Toute compensation opérée doit respecter les limites prévues par l’article

L.225-1 du Code du travail, interdisant toute retenue sur salaire non autorisée par la loi ou le salarié.

Modalités pratiques

Avant d’inclure un remboursement anticipé de frais dans le solde de tout compte, l’employeur doit notifier au salarié

le détail des sommes concernées et leur origine. Il est recommandé d’obtenir l’accord écrit du salarié sur la

compensation, notamment si le montant à rembourser est prélevé sur les sommes dues au titre du solde de tout

compte. En l’absence d’accord exprès, l’employeur doit s’assurer que la retenue ne porte pas atteinte au minimum

social insaisissable, conformément à l’article L.225-4 du Code du travail. Toute contestation du salarié sur le montant

ou la nature des sommes peut entraîner la nullité partielle du solde de tout compte pour ce poste.
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Pratiques et recommandations

Il est conseillé de formaliser toute avance ou remboursement de frais par un écrit précisant les modalités de

justification et de restitution en cas de rupture du contrat. Lors de l’établissement du solde de tout compte,

l’employeur doit annexer un état détaillé des avances non justifiées et des sommes à rembourser. La signature du

solde de tout compte par le salarié ne vaut pas renonciation à ses droits, celui-ci pouvant le contester dans un délai

de trois ans à compter de la signature, conformément à l’article L.124-7 du Code du travail. En cas de doute sur la

légitimité de la compensation, il est préférable de solliciter l’accord préalable du salarié ou de saisir le tribunal du

travail en cas de désaccord persistant.

Cadre juridique

L’inclusion d’un remboursement anticipé de frais dans le solde de tout compte est encadrée par les articles L.225-1 à

L.225-4 du Code du travail relatifs à la protection du salaire, ainsi que par l’article L.124-7 concernant la portée du

solde de tout compte. La jurisprudence luxembourgeoise exige que toute compensation opérée sur le solde de tout

compte soit justifiée, certaine et non contestée, sous peine de nullité de la clause concernée. Les avances sur frais

professionnels sont assimilées à des créances de l’employeur, dont la restitution peut être exigée lors de la rupture

du contrat, sous réserve du respect des droits du salarié.

Vérifiez systématiquement que la compensation envisagée ne porte pas atteinte au minimum social insaisissable et qu’elle fait l’objet

d’une information claire et préalable du salarié, afin d’éviter tout risque de contestation ultérieure devant le tribunal du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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